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SEANCE DU 22 SEPTEMBRE 2025

Délibération n° D-2025-301

Acquisition de modulaires - Communauté d'Agglomération du
Niortais

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur Elmano MARTINS, Madame
Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie VOLLAND, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame Aline  DI  MEGLIO,
Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Florent  SIMMONET, Monsieur Hervé GERARD, Madame
Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie
FERREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Mélina  TACHE,  Madame  Fatima  PEREIRA,
Madame Ségolène BARDET, Monsieur François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur
Sébastien  MATHIEU,  Madame  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Hugo  PASQUET--
MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Madame ZANATTA Lydia

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Gerard
LEFEVRE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Bastien MARCHIVE, ayant
donné  pouvoir  à  Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Madame Véronique  BONNET-LECLERC,  ayant
donné pouvoir à Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame Elsa FORTAGE, ayant donné pouvoir à
Madame Julia FALSE

Excusés :

Monsieur Baptiste DAVID.



CONSEIL MUNICIPAL DU   22 septembre 2025
Délibération n° D-2025-301

Direction de l'Optimisation du 
Patrimoine et de sa Transition 
Energétique

Acquisition de modulaires - Communauté 
d'Agglomération du Niortais

Monsieur Elmano MARTINS, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

La Ville de Niort dans le cadre de ces projets d’aménagement, de mises à dispositions de locaux pour les
équipes municipales ou d’associations, a des besoins réguliers de modulaires.

En parallèle, la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) dans le cadre du contrat de délégation
de service public  des transports  urbains avait mis  à disposition un modulaire  pour les vestiaires du
personnel. Aujourd’hui, suite à la mise à disposition d’un nouveau dépôt au délégataire, les « algécos »
n’ont plus d’utilité pour la Communauté d’Agglomération du Niortais.

Lors du Conseil communautaire du 10 février 2025, il a été approuvé la cession à l’euro symbolique à la
Ville de Niort de la structure modulaire vestiaire (numéro inventaire CAN : 11030054).

Il est aujourd’hui proposé à la Ville de Niort d’acquérir ce bien pour un euro symbolique.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser l’acquisition de la structure modulaire vestiaire au prix de 1,00 euro auprès de la Communauté
d’Agglomération du Niortais, ainsi que la signature de tous documents nécessaires à cette acquisition.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Signé

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Signé

Jérôme BALOGE


